
 

 

 

 

 

FINANCER UNE FORMATION 

                 PAR DIF ÉLU 
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La procédure pas à pas 

 



 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                           
 

 
 

PRÉ-REQUIS :  
DISPOSER IMPÉRATIVEMENT  
D’UNE IDENTITÉ NUMÉRIQUE 
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2 solutions 

 

L’identité numérique La Poste L’identité numérique France Identité 



 

 
 L’identité numérique France Identité :                                            

 Attention : nécessite une CNI au format CB pour une connexion depuis un smartphone 

https://aide.france-identite.gouv.fr/kb/guide/fr/creation-de-lidentite-numerique-france-identite-tuto-
video-P00Lr9wP7x/Steps/3192070 

 

 L’identité numérique La Poste :                                                                                                                                                     
 

Créer son identité numérique depuis son smartphone : 
https://aide.lidentitenumerique.laposte.fr/kb/guide/fr/comment-creer-mon-identite-numerique-depuis-mon-
smartphone-tm6n8u78iu/Steps/101477 

 

Créer son identité numérique en bureau de Poste : 
https://aide.lidentitenumerique.laposte.fr/kb/guide/fr/comment-creer-mon-identite-numerique-en-bureau-de-poste-
QqPWaASR7y/Steps/424171 

Créer son identité numérique 
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 Créer son espace personnel sur la plateforme moncompteformation :  
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/inscription/inscription-local 

Si vous avez déjà créé votre espace personnel et que vous disposez de votre identité numérique, vous pouvez passer directement à 
l’étape suivante. 

Besoin d’aide ? Contactez-nous au 03 26 69 59 59 

 

 Se connecter à l’espace personnel moncompteformation : 

Adresse du site web : https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/ 

 

LA PLATEFORME 
MONCOMPTEFORMATION 
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Cliquez sur « S’identifier ».   

 

 



Vous pouvez alors vous connecter : 

- Soit avec votre identité numérique (France Identité ou La Poste), en cliquant sur le bouton « S’identifier avec FranceConnect + » : 
vous pouvez alors consulter le catalogue des formations et vous inscrire à une session ; 
 

- Soit à l’aide de votre numéro de Sécurité Sociale et du mot de passe choisi lors de la création de votre compte. Vous pouvez 
alors consultez le catalogue des formations, mais pas vous y inscrire. Pour cela, vous devrez obligatoirement vous 
reconnecter grâce à votre identité numérique.  
 
 Attention, si vous êtes salarié, vérifiez que vous êtes bien connecté à votre espace élu.  

 

= Identité numérique 



Connexion grâce à l’identité numérique (France Identité ou La Poste) 

 

              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Cliquez sur le bouton  
« S’identifier avec France Connect + » 

2. Cliquez sur « France Connect » ou « l’identité 
numérique La Poste », selon le canal utilisé lors 
de la création de votre identité numérique 

 



Connexion grâce aux identifiants personnels : 

Remplissez les champs : « numéro de sécurité sociale » et « mot de passe » 

 

 

 



 Trouver une formation 

Une fois connecté à la plateforme moncompteformation, vous pouvez consulter l’intégralité du catalogue des formations proposées. 
Utilisez les champs de recherche et filtres pour affiner votre recherche.  

Astuce : pour faciliter vos démarches, l’association intègre un lien direct sur chaque fiche formation publiée sur son site web 
www.maires51.fr.  Un clic vous suffit pour retrouver ladite formation sur la plateforme. 

 

 



 S’inscrire à une session de formation 
 

1. Sur moncompteformation, dans la fiche de la formation qui vous intéresse, cliquez sur « demander un devis ». 

 

À noter : pour continuer, vous devez impérativement être connecté via votre identité numérique. Vous serez automatiquement 
redirigé vers l’écran « s’identifier » si vous vous êtes connecté via des identifiants et non via France Connect +. 



2. Cliquez sur « Je souhaite envoyer directement ma demande de devis à l’organisme de formation » 
 

 

 

 

 



 

3. Dans le menu déroulant, choisissez « Je souhaite acquérir des savoirs de base et des compétences clés ». 

 

 

 



Une fois votre demande enregistrée, elle est directement transmise à votre association. Attention, pour qu’elle puisse être validée, 
votre demande doit être validée par l’association a minima 11 jours ouvrés avant le début de la formation. 

Après validation de votre dossier par l’association, vous recevez un email de la Caisse des Dépôts et Consignation, vous indiquant que 
le statut de votre demande a changé. Vous devez vous rendre sur moncompteformation.gouv.fr, rubrique dossier puis « financement » 
et confirmer cette demande. Cette dernière démarche est impérative pour finaliser votre demande d’inscription et de prise en 
charge DIFE. 

 

 


